
Papier cadeau, emballages, sapins ou décorations, tour d’horizon des consignes de tri des déchets plus 
spécifiques à cette période des fêtes de fin d’année.

Pendant les fêtes comme le reste de l’année, 
n’oublions Pas nos bons réflexes, trions nos déchets !

Plats en vitrocéramique,  
vaisselle, porcelaine,  

vitres et miroirs cassés,...

UNIQUEMENT LES DÉCHETS NON RECYCLABLES 
OU NON VALORISABLES 

Je Jette dans le sac d’ordures  
ménagères

Je déPose dans la borne 
« emballages en verre 
à recycler »

Bouteilles, bocaux et pots en verre

J’aPPorte en déchèterie

Sapins, guirlandes électriques ou objets de décoration 
usagés, polystyrène, piles et batteries usagées, gros 

cartons pliés à plat, vieux jouets, appareils électriques 
ou électroniques

Je déPose 
dans la borne
« Papiers »

Papier cadeau non plastifié, non métallisé, 
sac en papier

Je déPose dans la borne « emballages à recycler »

Bouteilles en plastique, briques alimentaires, emballages en métal et boîtes en carton

• Papier cadeau plastifié ou pailleté
• Coquilles d’huitres, de moules ou de coquillages
• Coques, films, pots, barquettes et boîtes en plastique
• Barquettes ou billes de polystyrène
• Emballages de bonbons ou de chocolats
• Serviettes en papier
• Vaisselle jetable
• Papier bulle, bolduc et ruban
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